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La saison 2023-2024 a été particulière. La piscine des Ecus étant encore en travaux, 
nous avons dû solliciter le club de plongée d’Eysines pour assurer la formation PA 20 
M. Grâce à l’engagement de nos moniteurs, nous avons pu finaliser cette formation 
avec succès. Je tiens à remercier particulièrement Bernard HAYES, Claude ABOAB, 
Pierre COUMAT et Fabrice CRUZIN pour leur disponibilité, ainsi que tous les 
bénévoles et moniteurs pour leur investissement constant. Nous attendons tous avec 
impatience la réouverture de la piscine des Ecus, qui nous permettra de reprendre 
nos activités pleinement.
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Cette année, nous constatons une baisse du nombre d’adhérents, qui passe de 83 à 
56 membres, répartis en 30 hommes et 26 femmes.
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Parmi eux, 28 adhérents suivent des formations. La section apnée compte 20 
apnéistes, et 8 stagiaires suivent la formation PA 20 M. Il n’y a pas d’inscriptions pour 
les niveaux ADOS, PE 20 M, PA 40 M, PA 60 M ou NAP cette saison.
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PA 20 M : 6 stagiaires reçus (stage organisé à Estartit)
Autres niveaux : aucune validation cette saison
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Cette année, Christian LEONARD suit la formation MF1 organisée par notre MF2 
Thibaut FRICHOU au sein du club. Nous avons également organisé une matinée de 
réactualisation RIFAP pour les moniteurs. Cette formation est essentielle pour 
maintenir nos connaissances à jour sur les gestes de secourisme et assurer la sécurité 
de nos élèves, que ce soit en piscine ou en milieu naturel. Je rappelle à tous nos 
moniteurs que cette formation annuelle est incontournable et conviviale, et qu’elle 
fait partie de nos responsabilités pour garantir un encadrement sûr.
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La section apnée a renouvelé la convention avec le club du NARVAL à la piscine de 
Villenave d’Ornon :
Mardi : 19h30 – 21h30
Jeudi : 19h30 – 21h30
La section PA 20 M utilise la piscine d’Eysines pour valider ses formations, le mercredi 
de 19h à 21h.
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Événements
Septembre 2023 : pas de participation au forum des associations, ni à la journée 
découverte plongée ; nous avons inscrit les anciens adhérents.
Mai 2024 : nous avons organisé une AG extraordinaire pour mettre les statuts en 
conformité avec la FFESSM et l’arrêté des comptes (1er septembre – 31 août).
Juin 2024 : week-end Estartit et soirée de clôture du club.
Novembre 2024 : séjour Madagascar NOCIBE.
Formations plongée
Septembre 2023 : formation PA 20 M à la piscine d’Eysines.
Janvier 2024 : réactualisation RIFAP pour les moniteurs.
Juin 2024 : stage PA 20 M à Estartit, avec 6 stagiaires validés.
Matériel
Démontage et stockage du compresseur.
Réalisation des inspections visuelles des blocs du club et personnels.
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Nous prévoyons plusieurs événements pour l’année à venir :
Week-end Estartit – 4 jours et participation à la fête de la Saint-Jean (20 au 24 juin 
2025).
Soirée de clôture du club – 27 juin 2025.
Séjour aux Philippines réservé aux plongeurs autonomes N2 et N3 (complet).
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Les travaux de la piscine des Ecus avancent rapidement, et nous espérons reprendre 
nos activités dès septembre 2025. Pour relancer le club et attirer de nouveaux 
adhérents, nous lancerons une campagne de publicité, participerons au forum des 
associations et organiserons une journée découverte plongée.
Chacun pourra nous aider à promouvoir la plongée : diffusion de flyers auprès des 
commerces, comités d’entreprise ou connaissances. Votre soutien est essentiel pour 
la reprise.
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Exceptionnellement les comptes 2024 couvrent une durée raccourcie cette année. 

Pourquoi, rappelez-vous,
Lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire qui s’est tenue le 27 mai dernier, nous 
avons entériné dans nos statuts le fait de modifier les dates de clôture de l’exercice 
comptable pour que les comptes présentés soient en lien avec les saisons sportives. 
La conséquence est que le bilan comptable 2024 présenté cette année est écourtée de 4 
mois, il a commencé le 1er janvier 2024 et il s’arrête le 31 aout 2024.

Ce changement a un impact particulier sur cet exercice quand on regarde les comptes 
de l’association : 

-Tout d’abord cet exercice ne comporte que très peu de cotisations,
Donc de rentrée d’argent pour le club puisque ces cotisations arrivent habituellement en 
début de saison à partir de septembre ; 
Pour rappel :  nous avions 82 adhérents, lors de la saison 22-23 
le nombre d’adhérent de la saison 2023-2024 est  de 56 et cette année 41
Nous avons gardé donc un vivier de personnes engagées pour le club et j’en profite pour 
vous remercier chaleureusement.

Ayez en tête qu’avant le Covid notre club comptait 117 membres.
-Ensuite, l’année 2024 ne reflète que 6 mois en gros de l’activité du club puisque 
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pendant 2 mois, l’été, nous sommes fermés.
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Voici les montant clés
L’année 2024 montre une baisse nette de nos produits et charges par rapport à 
2023.
Les produits sont passés de 36399€ en 2023 à 23716€. -35%
Les charges de 41099€ à 23837€. -42%

Cette année, nous avons donc un résultat presque à l’équilibre, en déficit d’un 
petit -121€ 0,5%

En résumé, nous allons surtout trouver sur cette période les dépenses liées à nos 
stages, sorties Estartit et les frais fixes représentés par (en gros), les assurances et 
les frais de stockage du compresseur. 

Cette année, ces dépenses sont couvertes en grande partie par la participation 
des plongeurs aux stages, sorties et manifestation. Par ailleurs, les moniteurs 
cette année ont contribué comme les élèves aux coûts des stages : nous les en 
remercions. Enfin et surtout nous avons obtenu en juillet le versement de la 
subvention de la mairie.
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Mais rentrons maintenant dans le détail des sources de revenus de l’année 2024, 
les recettes

Comme je le disais, les cotisations sont presque inexistantes sur cette 
période. Elles passent de 6565€ à 318€. Ce sont les retardataires inscrits 
tardivement dans la saison pour soutenir le club.

Les participations aux stages, fosses et diverses manifestations(soirée), sont en 
légère baisse :
(-16%) nous avons pu organiser un stage niveau 2 d’une semaine (10 personnes) 

et un week-end à Estartit en juin (21 personnes le weekend) 17745 à 14881 
(recette)

Il n’y a pas eu de subvention municipale de 10000€ pour le loyer de la piscine, 
celle-ci étant fermée. 

Les dons abandonnés par les bénévoles à l'association (principalement les 
déplacements) ont diminué fortement (passant de 9807 à 3440€). 64%
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Enfin les produits divers sont constitués en 2024
de la subvention de 1000€ accordée par la municipalité € pour couvrir une partie 
des frais liés à la fermeture de la piscine (le déménagement et le loyer de stockage 
du compresseur, les frais de gonflage des blocs par exemple). 
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Les charges concernant les stages, les sorties fosses, Estartit et la soirée ont 
augmentées par rapport à 2023 passant de 19730€ à 13210€, elles 
correspondent au week-end et stage à Estartit.
Ces charges ont été contenues car elles restent en dessous des recettes pour ce 
poste. Nous avons demandé comme je l’ai dit précédemment à ce que les 
moniteurs contribuent au stage cette année et avons aussi obtenu des ristournes 
de la part de la Sirena et du Santa Clara qui nous accueille. 

Les achats de licences correspondent aux inscriptions tardives de la saison : 245€

Cette année, nous n’avons pas de loyer pour la piscine

La rubrique matériel sportif, entretien, stockage et autre frais est en baisse 
(3150€ à 417 €). Elle est constituée principalement
- du stockage du compresseur chez Bigata 210€ (504€ par an), 
- de l’achat d’une cellule d’oxygène pour l’analyseur Nitrox 93€ et d’une lampe 
TIV 46.06 €
- d’une réépreuve chez Bigata 88 €
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- On retrouve les dons abandonnés au profit du club qui ont été vus dans les 
produits. Ils ont leur contrepartie en charges.

- Les frais engagés pour la soirée de clôture du mois de juin s’élèvent à 960€

Enfin, Les autres frais de fonctionnement sont en baisse significative 4168€ à 
1488€ car ils correspondent à 8 mois de l’année et sont composés principalement 
des assurances collectives 1108€, (individuelles : 27€) la cotisation annuelle du 
club à l'USB (40€) 
Et enfin des Frais de téléphonie internet 291.25€.
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Cela correspond à l'évolution de nos avoirs en banque : 

Au 31/12/2023, notre trésorerie s’élève à 24 816 euros dont 7087€ de réserves 
placées sur un livret A. ce qui permettra au club le moment venu de réinvestir 
dans un nouveau compresseur.

Au 31/08/2024 Notre trésorerie est à 25421€
Les 18334€ que nous avons sur notre compte permettront d’absorber le prochain 
résultat que nous nous efforcerons de rendre le moins déficitaires possibles, 
comme cette année.

Le fait d'avoir eu depuis quelques années, des excédents qui nous ont permis de 
constituer une trésorerie solide, donne au club la possibilité d’envisager l’avenir 
sereinement. 

Pour conclure 

A nouveau, nous allons traverser l’année 2024 -2025 de façon atypique : Nous 
aurons très peu de recettes d’adhésion, mais des frais fixes tels que les 
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assurances, les adhésions, les affiliations à la fédération et à l’USB, la location du 
stockage du compresseur et son déménagement et sa réinstallation dans les 
nouveaux locaux.
Au travers de vos cotisations, vous soutenez le club

C’est pour cela que nous comptons sur votre engagement pour continuer à le faire en 
attendant de faire revivre le club quand la piscine réouvrira.
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